
MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 

SÉANCE DU CONSEIL 

SÉANCE ORDINAIRE DU 20 OCTOBRE 2022 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance

2. Adoption de l’ordre du jour

3. Interventions de l’assistance

4. Affaires du Conseil

4.1 Procès-verbaux 

4.1.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 28 septembre 2022 

4.2 Calendrier des séances du Conseil pour l’année 2023 : adoption 

5. Affaires courantes

5.1 Régularisation de titres de propriété d’un lot voisin au lot numéro 4 148 910, Cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Rouville : déclaration sous serment 

6. Ressources financières et matérielles

6.1 Dépôt des états financiers comparatifs au 30 septembre 2022 

6.2 Télévision de la Vallée-du-Richelieu (TVR9) 

6.2.1 Demande d’aide financière pour l’année 2023 

6.2.2 Entente de service avec TVR9 – Webdiffusion des séances du Conseil 

6.3 Bordereau des comptes à payer 

7. Comités de la MRCVR
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8. Aménagement du territoire et mobilité 
 

8.1 Patrimoine bâti – Adoption de l’inventaire existant du patrimoine bâti de la MRC de La 
Vallée-du-Richelieu 

 
8.2 Territoires incompatibles avec l’activité minière (TIAM) : demande auprès du 

gouvernement du Québec d’assouplir les critères des orientations gouvernementales 
en matière d’aménagement du territoire sur les mines 

 
8.3 Avis de conformité : règlements d’urbanisme 

 
8.3.1 Ville de Beloeil : règlement numéro 1667-112-2022 modifiant le règlement de 

zonage numéro 1667-00-2011 afin de modifier les usages permis dans la zone 
C-430 
 

8.3.2 Ville de Carignan 
 

8.3.2.1 Règlement numéro 483-23-U modifiant le règlement de zonage 
numéro 483-U, visant plusieurs dispositions concernant le nivellement 
des terrains ainsi que certains ajustements afin de mieux encadrer les 
constructions et les aménagements de terrain 
 

8.3.2.2 Résolution de projet particulier de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) numéro 451-01-2022, situé 
entre le chemin de Chambly et la rue de l'École dans la zone C-238 
secteur dit « Les Jardins d'Isaïe », remplaçant la résolution PPCMOI 
numéro 451-02-2017 

 
8.3.3 Ville de Chambly 

 
8.3.3.1 Règlement numéro 2022-1431-20A modifiant le règlement de zonage 

numéro 2022-1431 visant à autoriser la vente de rafraîchissements, de 
repas avec permis d’alcool et la consommation sur place comme usages 
accessoires à un usage principal autorisé dans les zones I-003, I-004 et 
I-006 situées dans le parc industriel 
 

8.3.3.2 Règlement numéro 2022-1493 sur le programme particulier 
d’urbanisme du centre-ville patrimonial et récréotouristique 

 
8.3.4 Ville de Mont-Saint-Hilaire 

 
8.3.4.1 Règlement numéro 1235-21 amendant le règlement de zonage 

numéro 1235 afin d’assurer la concordance au Schéma d’aménagement 
révisé et ainsi remplacer la définition de zone inondable, modifier le 
cadre entourant la gestion des activités et construction en zone 
inondable et ajouter des dispositions normatives portant sur la 
localisation des pipelines 
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8.3.4.2 Règlement numéro 1239-6 amendant le règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 1239 afin d’assurer 
la concordance au Schéma d’aménagement révisé et ainsi ajouter un 
article portant sur les équipements hors sols dédiés au transport et à la 
distribution des hydrocarbures 

 
8.3.5 Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu : règlement numéro 2022-R-289 

amendant le règlement de zonage numéro 2011-R-195 afin de modifier les 
usages autorisés dans la zone Ca-10 

 
9. Développement agricole, culturel, économique, social et touristique 
 

9.1 Économique 
 

9.1.1 Fonds local d’investissement (FLI) et programme d’Aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises (PAUPME) : provisions et radiations 
au 31 décembre 2022 

 
10. Environnement 
 

10.1 Écocentre régional – Services pour le démontage des pneus sur jantes : octroi de 
contrat 

 
10.2 Mécanisme de redistribution des redevances à l’élimination : demande au ministère de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) 
 

10.3 Cours d’eau 
 

10.3.1 Demande d’analyse des statuts de cours d’eau de la branche des Vingt-Quatre 
Sud du cours d’eau Bernard et de la branche 2 du cours d’eau Deslauriers 
 

10.3.2 Déclaration de compétence à l’égard de la construction de ponceaux sur les 
cours d’eau et de certains travaux en rive et sur le littoral 

 
10.4 Services pour la collecte à domicile et transport des appareils contenant des 

halocarbures : octroi de contrat 
 
11. Sécurité incendie et civile 
 

11.1 Comité de sécurité incendie : nomination 
 
12. Réglementation 

 
12.1 Règlement numéro 66-22-2 modifiant le règlement numéro 66-16 décrétant les règles 

de contrôle et de suivi budgétaires : adoption 
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12.2 Règlement numéro 84-22-3 modifiant le règlement numéro 84-20 constituant et 
régissant les Comités de la MRC de La Vallée-du-Richelieu : adoption 

12.3 Projet de règlement numéro 86-22-3 modifiant le règlement numéro 86-20 relatif à la 
tarification des biens et services de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 

12.3.1 Avis de motion 

12.3.2 Présentation et dépôt 

12.4 Projet de règlement numéro 72-22-1 modifiant le règlement numéro 72-18 relatif à 
l’écoulement des eaux des cour d’eau du territoire de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 

12.4.1 Avis de motion 

12.4.2 Présentation et dépôt 

13. Ressources humaines

13.1 Confirmation de la fin de la période de probation d’un emploi – Service du
développement durable 

13.2 Confirmation de la fin de la période de probation d’un emploi – Service du 
développement économique 

14. Sujets devant faire l’objet d’une décision du Conseil

15. Demandes d’appui

15.1 MRC des Maskoutains : emprise ferroviaire du Canadien Pacifique entre Saint-
Hyacinthe et Farnham – Projet de développement d’une piste cyclable en site propre – 
Recommandation 

16. Divers

17. Interventions de l’assistance

18. Clôture de la séance

Evelyne D’Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 

NOTE : Cet ordre du jour peut être modifié lors de la séance. 
La séance débute à 19 h. 




